
1 

 



2 



3 



4 

 

 



5 



6 



7 



8 



9 



10 



11 



12 

 

 

 



13 



14 

 



15 



16 



17 

v
• 

'; 
Monsieur Paul BAROT 

Plazaned
Barrer 

Plazaned
Crayon 



18 

« Monsieur le Président, 

Le SUPAP tient à attirer votre attention l’un des points qui sera abordé aujourd’hui par la formation 

spécialisée :  la situation de souffrance au travail que vivent les agents du Bureau de l’insertion 

professionnelle.  

Ce bureau a fait l’objet d’une procédure d’alerte fin mai 2022 initiée suite à un signalement porté au 

registre d’hygiène et de sécurité qui faisait état d’une grave souffrance au travail mettant en danger 

la santé voire la vie des agents puisqu’il faut déplorer une tentative de suicide.  

Le SUPAP prend acte de la réaction rapide de la DRH qui a aussitôt diligenté un prestataire extérieur 

pour poser un diagnostic et proposer des solutions. Le diagnostic a été restitué aux agents concernés 

le 23 mars dernier et 2 axes d’amélioration ont été retenus. 

Pour autant l’inquiétude du SUPAP demeure entière. 

La souffrance des agents est toujours présente comme le montrent entre autres choses les départs 

du bureau constatés depuis 1 an. 

Les propositions de la DRH en matière d’effectifs nous semblent insuffisantes pour solutionner la 

surcharge de travail. 

Enfin nous déplorons le refus de la DRH de poser la question de la qualité du management pourtant 

soulevée par les agents. 

C’est pour toutes ces raisons que le SUPAP s’adresse à vous afin qu’il soit porté remède dans les 

meilleures conditions et les plus brefs délais à une situation de souffrance qui a trop duré. 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

SUPAP-FSU » 
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